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ART. 9 N° CL226

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 janvier 2018 

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES - (N° 490) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL226

présenté par
Mme Forteza, rapporteure

----------

ARTICLE 9

Substituer aux alinéas 11 à 16 les deux alinéas suivants :

II. – L’article 27 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 27. – Sont autorisés par décret en Conseil d’État, pris après avis motivé et publié de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés, les traitements de données à caractère 
personnel mis en œuvre pour le compte de l’État, agissant dans l’exercice de ses prérogatives de 
puissance publique, qui portent sur des données génétiques ou sur des données biométriques 
nécessaires à l’authentification ou au contrôle de l’identité des personnes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de clarification.

Pour une meilleure compréhension des modifications apportées au droit actuel par le projet de loi, le 
présente amendement rédige nouvellement l’article 27 de la loi de 1978 afin de faire apparaître 
clairement que le régime d’autorisation préalable par décret en Conseil d’État après avis de la CNIL 
prévu par cet article n’est conservé que pour les traitements mis en œuvre pour le compte de l’État 
et portant sur des données biométriques ou génétiques aux fins d’authentification ou de contrôle de 
l’identité des personnes.


